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Code civil

Section IV — De la compensation

Extrait

Article 1297

Version du Feb. 7, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Lorsqu’il y a plusieurs dettes compensables dues par la méme personne, on suit, pour la compensation, les régles établies pour I’'imputation par
I"article 1256.
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